
Ethica Volume 20, No 2 (2016) 151-167 

 
 

Développement humain, sécurité humaine et vulnérabilité humaine : 
quelle approche pour l’analyse de la situation des « sociétés entravées »? 
 
 

Ernest-Marie Mbonda* 
 
 
Résumé : Cet article s’interroge sur l’usage fait par le PNUD (Programme des Nations 
Unies pour le Développement) de la notion de vulnérabilité dans son Rapport de 2014. Il 
vise à comprendre l’intérêt de ce nouveau paradigme pour l’analyse des sociétés 
confrontées à des situations socioéconomiques difficiles (« sociétés entravées »), 
comparé aux paradigmes plus anciens de développement humain et de sécurité 
humaine. La thèse qui y est défendue est que la notion de vulnérabilité enrichit 
effectivement le registre conceptuel et la grammaire normative du PNUD, et constitue 
un outil heuristique fécond pour l’analyse des questions des droits humains dans les « 
sociétés entravées » et pour la détermination de la responsabilité des autres sociétés 
dans la prise en charge de ces difficultés. 
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